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DEMANDE RELATIVE À LA MODIFICATION DE CERTAINES CONDITIONS DE SERVICE D’HYDRO-QUÉBEC LIÉE À L’ALIMENTATION D’ÉLECTRICITÉ ET DES FRAIS AFFÉRENTS

DEMANDE TARDIVE DE RECONNAISSANCE DU STATUT D’INTERVENANT

(articles 1, 5, 25, 26, 31, 34, 35 de la Loi sur la Régie de l’énergie, 

articles 7, 8, 40, 41 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie)

Au soutien de sa demande de reconnaissance du statut d’intervenant, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (le ROEÉ) expose ce qui suit :

1. Le 28 avril 2004, Hydro-Québec dépose auprès de la Régie de l’Énergie sa    ‹‹ demande relative à la modification de certaines conditions de service liée à l’alimentation en électricité et des frais afférents ››, n° de dossier de la Régie R-3535-2004.

2. Le 10 mai 2004, la Régie donne sa Décision procédurale – Avis public (D‑2004-93) dans cette affaire.

3. Dans la décision procédurale, la Régie convoque une audience publique et demande aux personnes intéressées à participer à faire parvenir leur demande d’intervention au plus tard le 8 juin 2004.

4. Le 21 juin 2004, la Régie rend sa Décision procédurale –Reconnaissance des intervenants, calendrier et budget du groupe de travail (D-2004-127).

5. Dans cette décision, la Régie accorde le statut d’intervenant au RNCREQ et au SÉ –AQLPA et, en dépit des objections d’Hydro-Québec, leur permet de traiter notamment de la production distribuée (tarification inverse ou nette) à même le présent dossier.

6. Dans ces circonstances et à titre d’intéressé, le ROEÉ dépose la présente demande tardive d’intervention.

7. Dans sa demande, le ROEÉ propose une participation ciblée dans les rencontres techniques, au sein du groupe de travail et lors des audiences publiques à suivre, se bornant aux questions reliées à la production distribuée et la tarification inverse ou nette.

8. Le ROEÉ s’engage à prendre le dossier dans son état actuel et à ne pas retarder l’avancement du dossier tel que prévu par la Régie.

Circonstances de la demande tardive

9. Avant que le ROEÉ prenne connaissance de la décision procédurale D‑2004‑127, le ROEÉ ne pouvait soupçonner que le présent dossier sera l’occasion de traiter des questions importantes de la production distribuée, y compris la tarification inverse ou nette.

10. Les décisions antérieures de la Régie laissaient à croire que de tels sujets feraient éventuellement l’objet d’une audience distincte et ne seraient pas permis dans l’audience actuelle concernant certaines conditions de service d’Hydro-Québec liée à l’alimentation en électricité et des frais afférents.  

11. Dans l’audience R-3439-2000, le 23 mai 2000, la Régie rend sa ‹‹ Décision concernant le cadre de l’audience relative à la révision des conditions de fourniture de l’électricité d’Hydro-Québec, le calendrier de celle-ci de même que concernant certaines demandes d’intervention ›› (D-2000-95).  Dans cette décision, la Régie décide entre autres ce qui suit :


Dans le cadre de la présente audience, la Régie ne retient toutefois pas les autres sujets proposés par les intervenants notamment parce qu’elle considère qu’ils ne sont pas prioritaires.  Il en est ainsi des modifications que suggère le regroupement ACÉÉ/SESCI/Le Groupe STOP/S.É. de même que le RNCREQ afin de prévoir la mise en place de systèmes de production distribuée et le mesurage inversé.  De l’avis de la Régie, la production distribuée est encore marginale au Québec et son examen n’apparaît pas à l’heure actuelle comme une priorité.  De plus, ses implications très vastes, aux niveaux tarifaire et technique, dépassent largement le cadre de l’examen entrepris des seules conditions de fourniture de l’électricité et rendraient plutôt nécessaire son étude dans le cadre d’une audience spécifique. (p. 9)

12. Dans le cadre de la ‹‹ Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global d’efficacité énergétique par les distributeurs d’électricité ›› (R-3519-2003) le 23 novembre 2003 la Régie rend sa ‹‹ Décision concernant le cadre de l’audience, la reconnaissance du statut d’intervenant et le calendrier ›› (D-2003-222).  Dans cette affaire, le ROEÉ s’est joint au Groupe Énergie Solaire Québec (ÉSQ) afin de faire une demande d’intervention dans laquelle ils préconisaient de traiter, entre autres sujets, de la tarification inversée.

13. Encore une fois, Hydro-Québec s’est objecté.  Refusant le statut d’intervenant à ÉSQ, la Régie exclut l’étude du dudit sujet dans les termes suivants :


Par ailleurs, la Régie exclut l’étude de la tarification inversée et l’analyse des conditions de raccordement d’une production distribuée des sujets traités lors de la présente demande.  La Régie considère que ces aspects tarifaires et techniques débordent du présent dossier et doivent faire l’objet d’une étude spécifique en temps opportun. (p. 6)

14. Donc, malgré l’intérêt du ROEÉ pour le sujet, il n’a pas pu le faire accepter pour en débattre à la Régie.

15. Ce n’est que le ou vers le 5 juillet 2004 que le Président du ROEÉ, M. Steven Guilbault, contacte par téléphone les procureurs soussignés sur certaines informations qu’il aurait eu à l’effet qu’une cause permettant de traiter des sujets de la production distribuée et de la tarification inversée était ouverte devant la Régie.

16. À ce moment, le coordonnateur du ROEÉ, M. Martin Poirier, était absent pour les vacances estivales et le procureur soussigné partait le lendemain pour la Suisse où son frère est toujours hospitalisé et gravement malade.

17. Le procureur soussigné était de retour au bureau le 12 juillet 2004 et Martin Poirier est revenu à son bureau le 19 juillet.

18. Il en résulte qu’après des consultations entre les groupes membres du ROEÉ, par le biais de leur coordonnateur, la décision a été prise et les instructions données afin de déposer la présente demande d’intervention auprès de la Régie.

19. Le ROEÉ, une fois informé du sujet à être traité, n’a pas tardé à prendre connaissance des procédures et des décisions de la Régie, à tenir des consultations internes et prendre les mesures nécessaires pour la préparation et le dépôt de la présente demande d’intervention.

20. Le ROEÉ regrette que sa demande soit tardive, mais soumet respectueusement que son intervention n’aura pas d’impact préjudiciable à la Régie, à Hydro-Québec et aux autres intervenants sur le déroulement efficace du présent dossier.  Cela est d’autant plus vrai étant donné que le processus est encore à ses débuts, que le ROEÉ est un intervenant expérimenté et ayant une bonne connaissance des questions à être traitées et qu’il propose une intervention ciblée.

21. En vertu des articles 1, 5, 25, 26, 31, 34 (alinéa 2) et 35 (alinéa 2) ainsi que des articles 7, 40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, la Régie de l’énergie possède une large discrétion en matière procédurale et afin de permettre une demande d’intervention tardive.

22. Le ROEÉ réfère notamment à cet égard aux décisions suivantes de la Régie de l’énergie : D-98-40 du 11 juillet 1998, D-99-155 du 31 août 1999, D-2000-52 du 30 mars 2000, D-2000-226 du 21 décembre 2000, D-2001-244 du 11 octobre 2001, D-2002-13 du 18 janvier 2002 et D-2003-97 du 27 mai 2003.
L’intérêt du ROEÉ

23. Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie a été établi par ses organismes membres à l’automne 1997.

24. Le nom du coordonnateur du ROEÉ et l’adresse de l’intervenant sont reproduits à l’Annexe I de la présente demande.

25. Le ROEÉ est composé de sept (7) groupes environnementaux dont la contribution aux dossiers énergétiques au Québec est notoire. Il s’agit du Comité Baie-James, de Greenpeace, d’ENvironnement JEUnesse, de la Fédération québécoise du canot et du kayak, du Mouvement Au Courant, du Regroupement pour la surveillance du nucléaire et de l’Union québécoise pour la conservation de la nature.

26. La description de chacun de ces groupes membres est donnée à l’Annexe II de la présente demande.

27. Le ROEÉ a pour objectif d’intervenir en priorité auprès de la Régie de l’énergie du Québec, ainsi qu’au besoin auprès d’autres instances afin de défendre de manière efficace le point de vue des groupes et organismes à vocation environnementale dans le domaine énergétique.

28. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants :

- La protection de l’environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

- L’équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

- La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

- La primauté de la conservation et de l’efficacité énergétique sur toute autre forme de production d’énergie

- La réduction de la consommation d’énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

- La primauté des nouvelles formes d’énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

- L’application de mécanismes transparents et démocratiques à l’intérieur des processus de prise de décision;

- La maximisation de l’éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

29. Depuis sa formation, le ROEÉ a participé activement aux consultations, réunions et audiences de la Régie de l’énergie et ce, depuis ses débuts en 1997. Notamment, le statut et l’intérêt du ROEÉ se reflètent dans les interventions suivantes :

- Requête du ROEÉ pour la tenue d’une audience publique sur le projet de Règlement de procédure à être soumis par la Régie à l’approbation du gouvernement;

- Commentaires préliminaires formulés par le ROEÉ sur le projet de Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie;

- Intervention à l’audience visant à définir les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité (dossier n° R-3398-98);

- Intervention à l’audience concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (dossier n° R-3395-97);

- Participation au comité aviseur concernant le règlement prévu à l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie;

- Requête du ROEÉ relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois (dossier n°

  R-3416-98);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 1999 (dossier n° R-3397-98);

- Intervention à l’audience sur l’établissement des principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité lors d’audiences ultérieures (dossier n° R-3405-98);

- Intervention à l’audience sur la demande d’extension du droit exclusif de distribution de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM), pour les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte Nord et de la Gaspésie (dossier n° R-3408-98);

- Intervention à l’audience générique sur les frais des intervenants (dossier n° R-3412-98);

- Intervention à l’audience sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la petite production hydraulique d’électricité (dossier n° R-3410-98); 

- Participation au processus d’entente négociée sur les mécanismes incitatifs de SCGM (dossier n° R-3425-99);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2000 (dossier n° R-3426-99);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2001 (dossier n° R-3444-00);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2002 (dossier n° R-3463-01);

- Intervention au groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l’efficacité énergétique (dossier n° R-3481-02)

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2003 (dossier n° R-3484-02);

- Intervention à l’audience visant l’évaluation du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM en vue de son renouvellement (dossier n° R-3494-02);

- Intervention à l’audience sur les frais des intervenants (dossier n° R-3500-02);

- Intervention à l’audience sur la demande tarifaire de SCGM 2004 (dossier n° R-3510-03);

- Intervention à l’audience sur l’approbation du budget 2004 du Plan global d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité (dossier n° R-3519-2003);

- Intervention à l’audience sur la demande d’avis relativement à la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électrique et la contribution du projet Suroît (dossier n° R-3526-2004);

- Intervention à l’audience sur la demande d’Hydro-Québec d’approbation d’un critère non-monétaire relié au développement durable (dossier n° R-3525-2004).

MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION ET APPORT DU ROEÉ

30. Les motifs à l’appui de l’intervention du ROEÉ dans le présent dossier découlent de la mission, des activités et de l’expertise du ROEÉ et de ses membres.

31. Conformément à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’intérêt public et le développement durable sont au centre de la juridiction de la Régie et toute question soulevée devant elle doit être examinée à la lumière de cette disposition.

32. L’expertise développée par le ROEÉ et par ses membres peut être mise à profit dans la présente cause qui fournit la première occasion pour la Régie de se pencher sur la production distribuée et la tarification inverse ou nette.

33. Pour le ROEÉ, la tarification inversée permet l’utilisation d’énergies « vertes », à petite échelle, par un consommateur dont l’excédent de sa production est redistribué sur le réseau du distributeur.  Cela incitera les consommateurs à s’alimenter à des sources alternatives d’énergies renouvelables sans pénaliser l’ensemble de la clientèle.

34. La production distribuée d’énergies renouvelables permet à la clientèle de réduire sa consommation d’énergie en provenance d’Hydro-Québec, ce qui résulte en une baisse des ventes pour cette dernière. La promotion de la production distribuée se fait, de manière générale en Europe et aux États-Unis, par l’instauration de mesures propres à inciter la clientèle (« comptage à rebours », subventions, etc.) et dont le coût est partagé entre la clientèle et les distributeurs d’énergie. Il s’agit de mesures offertes à la clientèle dans le cadre d’une approche commerciale et dans un contexte de concurrence.

35. Dans une perspective de développement durable, les avantages que procurent de tels programmes dans d’autres juridictions militent en faveur de l’adoption au Québec de mesures semblables.  Cela doit être reflété au chapitre des plans d’approvisionnement, à même les tarifs, dans l’établissement de paramètres techniques adaptés et dans les conditions de service afin d’y implanter la production distribuée.
36. Dans le contexte particulier du présent dossier, le ROEÉ propose de participer au groupe de travail, aux rencontres techniques et aux audiences subséquentes afin que les conditions de services liées à l’alimentation en électricité et les frais afférents, et donc la révision des Règlements 634 et 663, permettent et favorisent la production distribuée au Québec et notamment la tarification inversée.
PARTICIPATION AUX TRAVAUX ET À L’AUDIENCE

37. Sous réserve de l’engagement du ROEÉ de prendre le dossier dans son état actuel et de la nature ciblée de son intervention, le ROEÉ entend participer activement aux rencontres techniques et groupe de travail et de présenter une preuve factuelle, d’expertise et une argumentation lors des audiences

38. Plus particulièrement, le ROEÉ mettra au profit de la Régie et d’Hydro-Québec l’expérience et l’expertise de ses groupes membres en matière de production distribuée et tarification inverse, présentera une preuve d’experts à ces propos et fournira des commentaires constructifs et des suggestions de principe et de texte pour la révision des règlements en question.

39. La participation du ROEÉ dans la présente cause suivra en tout moment les instructions et le déroulement indiqués par la Régie.

40. La présente demande d’intervention est bien fondée en fait et en droit.

PAR CES MOTIFS, LE ROEÉ DEMANDE À LA RÉGIE DE :

RELEVER le ROEÉ du retard dans la production de la présente demande d’intervention;

ACCUEILLIR la présente demande de reconnaissance de statut d’intervenant du ROEÉ;

AUTORISER le ROEÉ à participer aux rencontres techniques, groupe de travail et les audiences publiques dans la présente cause et de présenter ses commentaires et des preuves, y compris une preuve d’analystes et une preuve d’experts ainsi que leur analyse et l’argumentation réglementaire et juridique;

RENDRE toute autre décision ou ordonnance appropriée dans les circonstances.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Montréal, 23 juillet 2004


_________________________


per : Franklin S. Gertler



FRANKLIN GERTLER, Avocats


Aldred Building


507 Place d’Armes,  Suite 1200


Montreal, Quebec  H2Y 2W8


Tel. (514) 842-0748


Fax.  (514) 842-9983


admin@gertlerlex.ca

ANNEXE I

Adresse du ROEÉ

Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

a/s Martin Poirier

3600 Dézery

Montréal, Québec

H1W 2S7

Courriel : poirier@iris-recherche.qc.ca
ANNEXE II

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE

(ROEÉ)

Les groupes et organismes suivants forment le ROEÉ :

1.
Comité Baie James


Organisme à but non lucratif fondé en 1989 et incorporé en 1992.


Objectifs :


Sauvegarde de l’intégrité environnementale du Grand-Nord québécois.

Promotion des politiques énergétiques soutenables et fondées sur le gaspillage minimal des ressources et une efficacité maximale.


Participation dans les activités suivantes :


Assemblées publiques pour s’opposer au projet Baie James II.



Audiences sur l’examen environnemental du projet Grande-Baleine.



Consultation sur le Plan de développement d’Hydro-Québec 1992-1997.



Débat public sur l’énergie en 1995.



Commission parlementaire sur Hydro-Québec en mars 1997.



Fondation de la Coalition contre la dénationalisation de l’électricité en 1997.

2.
ENvironnement JEUnesse  (ENJEU)

ENvironnement JEUnesse (ENJEU) est un mouvement national de jeunes actifs en éducation relative à l’environnement fondé en 1979.

Objectifs :
ENjeu rassemble et soutient plus de 80 groupes environnementaux dont plus de 50 dans les écoles secondaires, les cégeps et les universités du Québec.  ENjeu représente actuellement au Québec le seul forum de la jeunesse engagé en environnement.  Les différents groupes et individus rassemblés au sein d’ENvironnement JEUnesse représentent plus de 1 000 personnes actives et préoccupées par l’environnement et la place accordée aux jeunes dans les décisions environnementales.

Principales activités :

ENvironnement JEUnesse a représenté ses membres et participé à la plupart des débats énergétiques qui se sont tenus dans les dernières années.  Que ce soit lors de commissions parlementaires sur les plans de ressources et plans stratégiques d’Hydro-Québec, d’audiences sur les projets de nouvelle production, de comités de travail sur la planification intégrée des ressources avec l’institut Tellus, de commissions d’enquête sur la production privée, d’audiences sur certains projets (Grande-Baleine, SM-3, etc.), ou encore lors de débats publics sur l’énergie, ENvironnement JEUnesse et ses membres ont, à toutes occasions, pris part et contribué à la réflexion entourant les différents enjeux énergétiques.

3.
Fédération québécoise du canot et du kayak


Organisme à but non lucratif.


Objectifs :
Promotion du canotage récréatif et du canot-camping et regroupement des adeptes.

Protection des lacs, des rivières, de l’eau, de l’air et des forêts.


Principales activités :



Débat public sur l’énergie en 1995.



Projet-pilote de classification des rivières au Lac-St-Jean.



Consultation publique sur le Plan de développement d’Hydro-Québec.

Intervention sur la filière de production privée d’hydro-électricité dans le cadre de l’élaboration de la politique énergétique.

4.
Greenpeace  (Québec)

Greenpeace (Québec) est le volet québécois du grand mouvement environnementaliste d’envergure mondiale, Greenpeace.  Ce groupe est avantageusement reconnu au Québec.


Activités principales :

Greenpeace (Québec) a participé activement à l’évolution du dossier énergétique au Québec par des contributions dans tous les grands dossiers actifs depuis une dizaine d’années (commissions parlementaires, Plan de développement d’Hydro-Québec, débats publics sur l’énergie, etc.).

5.
Le Mouvement Au Courant

Le groupe est constitué et géré par des bénévoles.  Il a été créé en 1989 et incorporé en 1990 en tant qu’organisme sans but lucratif.


Objectifs :

Le Mouvement Au Courant est un groupe de recherche, d’analyse, de sensibilisation et d’intervention qui veille à l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et au respect des principes démocratiques dans le cadre de l’élaboration des politiques gouvernementales et dans les modalités de choix entre les diverses filières énergétiques.


Principales activités :

Audiences (BAPE), enquêtes (Commission Doyon), commissions parlementaires, consultations publiques (Plan de développement d’Hydro-Québec), colloques, etc.

De plus, il s’associe, au besoin et selon la nature des dossiers, à des spécialistes, à d’autres groupes et réseaux de groupes.

6.
Regroupement de surveillance du nucléaire


Organisme de charité sans but lucratif fondé en 1978.


Objectifs :

Se préoccupe de recherche et d’éducation sur toutes les questions qui touchent à l’énergie nucléaire incluant les solutions alternatives au nucléaire et tout particulièrement les questions qui touchent le Canada et le Québec.


Activités principales :

Depuis dix ans, participation active dans tous les aspects de l’évaluation des dossiers énergétiques (projet Grande-Baleine, Plan de développement d’Hydro-Québec, politiques énergétiques, débats publics sur l’énergie, etc.).

7.
Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN)

Depuis près de 25 ans, l'Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) intervient pour faire progresser le Québec vers les trois objectifs suivants :

·         maintenir les processus écologiques essentiels à la vie ;

·         préserver la diversité biologique ;

·         favoriser l'utilisation durable des espèces, des écosystèmes et

des ressources.

Regroupant plus de 8 000 sympathisants et 80 organismes ouvrant pour le développement durable de l'environnement, l'UQCN travaille de plusieurs façons à la rencontre de ses grands objectifs : l'éducation, la sensibilisation, la recherche, la participation aux consultations et les avis ou prises de position publics sont les principaux moyens retenus.

Depuis sa fondation, l'organisme s'est prononcé publiquement sur un grand nombre de questions environnementales: la loi québécoise des forêts, la gestion de l'eau, la réduction de la pollution agricole, la loi fédérale sur la protection de l'environnement, la loi provinciale sur les pesticides, la consultation sur la gestion des matières résiduelles, la gestion de la faune, l'élargissement du réseau des aires protégées, etc. Elle est reconnue pour ses interventions pertinentes, exigeantes et efficaces.

Principales activités pertinentes :

Depuis une dizaine d'années, l'UQCN a participé activement à l'évolution du dossier énergétique au Québec par des contributions dans tous les grands dossiers actifs  (commissions parlementaires, Plan de développement d'Hydro-Québec, débats publics sur l'énergie, audiences du BAPE sur des projets de développement hydroélectriques et thermiques, etc.).

